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OBJET  
 
Le Programme de bourses pour les diplômés en éducation de la petite enfance (EPE) a pour but 
d’améliorer le recrutement et le maintien en poste d’éducatrices et d’éducateurs de la petite 
enfance qualifiés dans les services de garde d’enfants réglementés en réduisant leur dette 
étudiante. Des éducatrices et des éducateurs de la petite enfance bien formés constituent une 
composante essentielle des services de garde d’enfants réglementés et le principal facteur 
déterminant du niveau de qualité offert par ces services. Le but ultime de ce programme de 
bourses d’études est d’augmenter le nombre d’éducatrices et d’éducateurs de la petite enfance 
qualifiés dans la province, ce qui améliorera la qualité des services de garde d’enfants offerts aux 
enfants et aux familles de Terre-Neuve-et-Labrador.  
 
Le Programme de bourses pour les diplômés en EPE vise à aider les candidats qui ont obtenu un 
diplôme en éducation de la petite enfance d’un établissement d’enseignement postsecondaire 
reconnu à Terre-Neuve-et-Labrador. Les bourses sont offertes aux diplômés qui répondent aux 
critères établis par le ministère de l’Éducation (EDU). En retour, les boursiers doivent s’engager à 
travailler dans un service de garde d’enfants réglementé dans cette province pendant trois ans 
après l’obtention de leur diplôme. 
 

POLITIQUES ET PROCÉDURES 
 
1. Définitions : Les définitions suivantes s’appliquent à l’interprétation des présentes politiques : 

1.1. Date de l’obtention du diplôme : Date inscrite sur le diplôme délivré par l’établissement 
d’enseignement postsecondaire.  
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1.2. Programme menant à un diplôme en éducation de la petite enfance (EPE) : Programme 
d’éducation postsecondaire en EPE offert dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador et 
reconnu aux fins de la certification de niveau II des services de garde d’enfants. 

1.3. Équivalent temps plein (ETP) : Un équivalent de trois ans à temps plein correspond à 
4 320 heures de travail et à au moins 27 mois de travail sur 36. 

1.4. Emploi permanent à temps plein : Au moins 120 heures par mois.  
1.5. Emploi permanent à temps partiel : Au moins 60 heures par mois. 
1.6. Trimestre : Un trimestre est une période de trois mois couvrant le tiers d’un exercice 

financier, soit 1er avril au 30 juin (1er trimestre), du 1er juillet au 30 septembre (2e trimestre), 
du 1er octobre au 31 décembre (3e trimestre) et du 1er janvier au 31 mars (4e trimestre). 

1.7. Service de garde d’enfants réglementé : Un service de garde d’enfants qui a reçu un 
permis de service de garde d’enfants valide ou un certificat d’approbation d’une agence de 
services de garde d’enfants en milieu familial agréée. 

 

2. Montant de la bourse  
2.1. Le ministère de l’Éducation fournira jusqu’à 7 500 $ aux diplômés d’un programme d’EPE 

dans le but de réduire la dette des étudiants.  
2.2. Le financement reçu au titre du Programme de bourses d’études pour les stagiaires en 

EPE (ELCD-BUR-002) sera déduit du montant total admissible au titre du Programme de 
bourses pour les diplômés en EPE.  

2.3. Si un candidat a indiqué avoir un solde dû aux services d’aide financière aux études du 
gouvernement fédéral, la bourse sera versée directement à la Société de prêts aux 
étudiants, et tout solde restant sera envoyé directement au candidat (voir l’article 7.4.4 de 
la présente politique). 

 
3. Admissibilité : Pour être admissible à la bourse pour les diplômés en EPE, le candidat doit : 

3.1. Être diplômé d’un programme d’éducation de la petite enfance reconnu de deux ans à 
Terre-Neuve-et-Labrador;  

3.2. Commencer un emploi permanent à temps plein ou permanent à temps partiel dans un 
service de garde d’enfants réglementé à Terre-Neuve-et-Labrador dans les six mois suivant 
l’obtention de son diplôme, pour une durée d’au moins trois ans d’équivalent temps plein. 
Les personnes travaillant à temps partiel pourraient devoir travailler durant une période 
prolongée; 

3.3. Soumettre un dossier de demande complet dans les six mois suivant l’obtention de son 
diplôme. 

 

4. Présentation de la demande  
4.1. Les diplômés d’un programme d’éducation de la petite enfance qui souhaitent présenter 

une demande de bourse pour les diplômés en EPE doivent présenter un dossier de 
demande complet dans les six mois suivant l’obtention de leur diplôme. Ce dossier doit 
comprendre les documents suivants : 

 Formulaire de demande dûment rempli (Resources for Early Childhood Educators and 

Child Care Providers - Education (gov.nl.ca)) (en anglais); 

 Copie du diplôme d’EPE; 

 Copie des relevés de notes officiels; 

 Preuve d’un emploi permanent à temps plein ou permanent à temps partiel dans un 
service de garde d’enfants réglementé à Terre-Neuve-et-Labrador : 

https://www.gov.nl.ca/education/childcare/childcareresources/
https://www.gov.nl.ca/education/childcare/childcareresources/
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 centre réglementé : correspondance de l’employeur indiquant la date de début et 
confirmant le statut permanent à temps plein ou permanent à temps partiel; 

 service de garde d’enfants en milieu familial réglementé : copie du permis ou du 
certificat d’approbation (délivré par l’agence) et documentation de la date de début. 

4.2. Un formulaire de demande signé doit être soumis avec les documents requis, comme 
décrit. Si le dossier est envoyé par courriel, seul le format PDF est accepté. 

 

5. Exigences en matière de retour en service  
5.1. Les bourses seront accordées aux personnes qui signent un contrat avec le Ministère, en 

vertu duquel elles acceptent d’offrir trois années de service (équivalent temps plein) comme 
éducateur de la petite enfance dans un service de garde d’enfants réglementé de la 
province de Terre-Neuve-et-Labrador. 

5.2. Cet emploi peut être dans plus d’un service de garde d’enfants réglementé. 
5.3. Le candidat doit commencer à travailler dans les six mois suivant l’obtention de son 

diplôme (la date d’obtention du diplôme est la date inscrite sur le diplôme).  
5.4. Vérification des exigences en matière de retour en service : 

5.4.1. Dans la mesure du possible, le respect des exigences en matière de retour en 
service est vérifié au moyen d’approbations du Supplément pour l’apprentissage 
et la garde des jeunes enfants (le Supplément) au cours de chaque trimestre, par 
l’entremise des dossiers du Supplément du Ministère : 

 12 trimestres à temps plein (c.-à-d. pendant lesquels la personne reçoit le 
Supplément) satisfont à l’exigence d’engagement de trois ans à temps 
plein. 

 2 trimestres à temps partiel sont considérés comme équivalant à un 
trimestre à temps plein aux fins de vérification; 

5.4.2. Le bénéficiaire qui travaille dans un service de garde d’enfants réglementé, 
mais qui n’est pas admissible au Supplément au cours d’un trimestre doit 
envoyer un avis écrit au Ministère dans les 10 jours suivant la fin de ce 
trimestre. Cet avis doit être accompagné d’une vérification des heures 
travaillées; la vérification comprend des copies des talons de paie ou une lettre 
de l’employeur indiquant le nombre d’heures travaillées au cours du trimestre. 

5.5. Interruption de service : Si un bénéficiaire n’a pas travaillé dans un service de garde 
d’enfants réglementé au cours d’un trimestre, un avis doit être envoyé par écrit au Ministère 
dans les 10 jours suivant la fin de ce trimestre, indiquant la raison et la durée approximative 
de la rupture de service, par exemple, un congé parental. 
 

6. Prolongation du contrat 
6.1 Le directeur provincial des services de garde à l’enfance peut autoriser une prolongation du 

délai pour satisfaire à l’exigence d’emploi de trois ans en cas de circonstances atténuantes, 
par exemple un congé parental, si le bénéficiaire a l’intention de retourner au travail.  

6.2 Les conditions relatives à une prolongation seront déterminées au cas par cas en fonction 
de la situation de chaque personne.  

6.3 Les demandes de prolongation du contrat de trois ans afin de respecter l’ETP de trois ans 
doivent être envoyées par écrit au directeur provincial des services de garde à l’enfance et 
préciser le ou les motifs d’une telle demande : Si elle est accordée, la prolongation ne doit 
pas dépasser trois ans (six ans au total) pour respecter l’engagement requis. 

6.3.1  La prolongation doit être demandée au moins 30 jours avant l’expiration du contrat 
signé. 
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7. Évaluation et approbation 
7.1. L’admissibilité à la bourse pour les diplômés en EPE doit être évaluée en fonction de la 

présentation d’un dossier de demande complet comprenant tous les documents requis. 
7.2. Les demandes incomplètes seront retournées aux demandeurs. 
7.3. Les dossiers de demande complets reçus dans les six mois suivant la date de l’obtention 

du diplôme du candidat seront évalués plus en détail pour assurer la conformité à d’autres 
critères d’admissibilité. 

7.4. Si la demande est jugée admissible : 
7.4.1. Le montant de la bourse sera calculé (jusqu’à concurrence de 7 500 $) en 

fonction du montant admissible. Les retenues seront prélevées en fonction des 
montants remboursés au titre du Programme de bourses d’études pour les 
stagiaires en EPE. 

7.4.2. Le dossier de contrat sera envoyé au demandeur, dans lequel seront énumérés 
tous les documents financiers à remplir et à signer.  

7.4.3. Le dossier de contrat complet doit être retourné par courriel, par la poste ou par 
télécopieur ou livré (en personne ou par service de messagerie). 
7.4.3.1. Si vous l’envoyez par courriel, seuls les documents PDF numérisés 

lisibles seront acceptés. Les photos (par exemple, en format jpg) ne 
sont pas acceptées. 

7.4.4. Conformément à l’article 2.3 de la présente politique, le demandeur recevra par 
dépôt direct le montant de la bourse moins les prêts d’études du gouvernement 
fédéral à rembourser. 

7.5. Les demandeurs qui enverront leur dossier de demande en dehors de la période 
d’admissibilité de six mois ne seront pas admissibles à la bourse pour les diplômés en 
EPE. 

 
8. Avis de décision 

8.1. Si un candidat a satisfait à toutes les exigences du Programme de bourses pour les 
diplômés en EPE, un dossier de contrat indiquant le montant de la bourse approuvée sera 
envoyé aux fins de signature par le candidat.  

8.2. Le candidat recevra un avis écrit dans un délai de 10 jours ouvrables s’il n’est pas 
admissible ou si sa demande est incomplète. 
 

9. Renseignements relatifs à l’impôt sur le revenu 
9.1. La bourse pour les diplômés en EPE est considérée comme un revenu imposable et doit 

être déclarée dans la déclaration de revenus du bénéficiaire.  
 

10.  Non-respect du contrat 
10.1. Le bénéficiaire qui ne respecte pas l’exigence d’emploi ou qui n’informe pas le ministère 

de l’Éducation par écrit d’une interruption de service doit rembourser la totalité ou une 
partie de la bourse. 

 
11. Rétroactivité de la date d’entrée en vigueur d’une demande déjà approuvée 

11.1. Le candidat dont la date d’obtention du diplôme est postérieure au 1er avril 2017 et qui a 
déjà reçu la bourse pour les diplômés en EPE peut demander par écrit l’augmentation de 
la bourse (jusqu’à concurrence de 2 500 $) conformément à la présente politique révisée.  

11.2. La demande doit comprendre les renseignements suivants : 
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11.2.1. Nom complet sur le contrat 
11.2.1.1.1. Adresse sur le contrat (en cas de déménagement, indiquer la nouvelle 

adresse) 
11.2.2. Demande écrite d’augmentation, y compris la reconnaissance de 

l’augmentation de deux à trois ans de l’exigence en matière de retour en 
service.  

11.3. Un diplômé admissible doit signer un contrat modifié avant que le versement ne soit 
effectué.  

 

12. Questions et renseignements supplémentaires  
 

ECE Graduate Bursary Program / Programme de bourses pour les diplômés en EPE 
Department of Education / Ministère de l’Éducation  
Early Learning and Child Development Division / Division de l’apprentissage et du 
développement de la petite enfance 

 
3rd Floor / 3e étage, West Block / bloc Ouest, Confederation Building / édifice de la 
Confédération 
C.P. 8700 
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) A1B 4J6 
 
Téléphone :  709-729-5960 
Télécopieur : 709-729-1400 
Courriel :  ECEBursary@gov.nl.ca 

mailto:ECEBursary@gov.nl.ca

